
 
 

1250ème ANNIVERSAIRE DE LA MORT DE STE ROLENDE 

 
PRESENTATION DU PROGRAMME 

 
COMPAGNIE COMMUNE VILLERS/GERPINNES 

 
Timing matin 
 
8h30 – Rendez-vous des compagnies de Gerpinnes et de Villers sur la Place des 
Libertés (parking de la poste), formation de la compagnie commune et départ 
pour le Cercle St Michel. 
 
9h00 - Accueil des délégations (drapeaux) par la Paroisse au Cercle St-Michel   
 
10h00 - Formation de la Cie Gerpinnes-St Pierre (les enfants porteront le nouvel 
oriflamme). 
 
Départ de la Compagnie de Villers/Gerpinnes & délégations vers la rue 
Bocholtz, le Kioske, la Halle vers le parvis de l'église St Michel. 
 
10h30 - Pose de l'oriflamme, cérémonie d’ouverture et discours. 
 
11h00 - Sortie de la Châsse et départ Cie de Villers/Gerpinnes et délégations. 
 



11h30 - Arrêt boisson au collège St Augustin (buvette harmonie, verre offert par 
la paroisse). 
 
12h00 - Départ du collège vers Villers, décharge à la « Stèle » (pierres dressées 
commémoratives).  
 
13h00-13h30 - Arrivée à Villers, dépôt de la châsse à la chapelle de la ferme. 
 
Pause de midi : buvette, foodtruck, petite restauration (1 buvette dans le garage 
chez Georges et 1 autre dans le pré). 
 

 
Timing après-midi 
 
Les trois autres compagnies prennent la direction du Calvaire de Villers à partir 
de l’Ermitage (Gougnies-Biesme-Biesme Jeunes-Fromiée), du Service Travaux -
Anciens ACEC (Tarcienne-Hymiée-Hanzinne) et via le chemin Ste Rolende (Acoz-
Joncret-Les Flaches). 
 
15h00 - Compagnie Villers/Gerpinnes rallie le Calvaire pour accueillir les autres 
compagnies. Chacune des 3 compagnies constituées s'arrête juste avant le 
Calvaire. 
 
Départ du calvaire vers la Ferme-Château : 
 
Accueil (haie) de Villers/Gerpinnes au Calvaire 
 
15h10 - Cie 1 : Gougnies-Biesme-Biesme Jeunes-Fromiée 
15h20 - Cie 2 : Acoz-Joncret-Les Flaches 
15h30 - Cie 3 : Tarcienne-Hymiée-Hanzinne 
 
La Cie de Villers/Gerpinnes ferme la marche. 
 
Entrée des 4 compagnies dans la ferme. A la sortie, placement des compagnies 
dans le pré. 
 
La Confrérie ramène la Châsse de la chapelle vers la place de l’Eglise et y 
stationne le temps de la décharge. 



 
16h00 - Décharge de l’ensemble des compagnies dans le pré Minet 
(commandée par un représentant du clergé). 
 
La Confrérie rentre la Châsse dans l'église. 
 
 Dislocation des compagnies après la décharge. 

 
Messe pontificale en l’Eglise Ste Radegonde présidée par Mgr Harpigny (+/-1h). 
 
Les 4 compagnies peuvent profiter des buvettes de Villers. 
 
17h00 - Départ du parvis de l'église de Villers dans le même ordre qu'à partir 
du Calvaire ➔ Cie de Villers/Gerpinnes ferme la marche avec la Châsse. Retour 
à Gerpinnes. 
 
18h30 - Haie des 3 Cies pour la Cie de Villers/Gerpinnes qui rentre la châsse 
dans l’église St Michel et ressort ensuite. 
 
Décharge uniquement par Villers/Gerpinnes, dislocation sur la place des 
Combattants, et dernier verre au Cercle. 
 

 


